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Plan d’accès du site
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Coordonnées District

SECRETARIAT    04 76 26 82 90 
TRESORIER    06 33 54 57 25
APPEL    04 76 26 87 72
ARBITRES    04 76 26 82 94 
DISCIPLINE    04 76 26 82 97 
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ENTREPRISES-FUTSAL  04 76 26 87 74
ETHIQUE    04 76 26 87 70
REGLEMENTS    04 76 26 82 96
SPORTIVE    04 76 26 87 71
STATUT DE L’ARBITRAGE  04 76 26 87 75
TECHNIQUE    04 76 26 82 99

Le Foot en Isère : 
Moi J’adhère

« TREMPLIN SPORT FORMATION »  
Domaine de la Brunerie 180, boulevard de Charavines 

38500 VOIRON 



P.3

Le Foot en Isère : Moi J’adhère

PV SPECIAL AG du 22 nov. 24 - Additif au PV 678 

  ASSEMBLEE GENERALE HIVER ou
« FIN D’ANNEE » SAISON 2024/2025

Vendredi 22 NOVEMBRE à 19h00
TREMPLIN SPORTS FORMATION

 
ATTENTION CETTE PARUTION TIENT LIEU DE CONVOCATION

ORDRE DU JOUR

A PARTIR DE 17H30
Pointage et signature des listes de présence par les représentants des clubs

A 19H00
Ouverture de l’Assemblée Générale :
Allocution des personnalités
Allocution de Monsieur le Président de la Ligue Auvergne Rhône Alpes de Football ou son représen-
tant 
Allocution de Hervé GIROUD-GARAMPON Président du District
Ouverture de l’Assemblée Générale ordinaire

1. Approbation du Compte-rendu de l’Assemblée Générale « été » du vendredi 22 juin 2024 à 
l’Isle d’Abeau. 

2. Présentation des comptes de l’exercice 2023-2024 clos le 30 juin 2024
3. Rapport du commissaire aux comptes
4. Approbation des comptes de l’exercice 2023-2024 clos le 30 juin 2024
5. Affectation du résultat

PAUSE

6. Etude des vœux présentés par les clubs, les Commissions et le Comité de Direction du District

TOUS LES CLUBS SONT TENUS D’ETRE REPRESENTES sous peine d’une sanction financière (260 euros). 

De plus il est précisé (article 12.3 des statuts du District) que le représentant du club est son Président qui doit 
être muni de sa licence. En cas d’empêchement, de celui-ci, il peut être remplacé par un membre licencié ma-
jeur du club, muni lui même de sa propre licence et d’un pouvoir de son Président (modèle sur PV ou sur le site).

Il est précisé que cette Assemblée Générale d’Hiver ou fin d’année concerne TOUS LES CLUBS (LIBRES, 
ENTREPRISES, FEMININS, FUTSAL, FOOT LOISIRS etc...)
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RAPPORT DU COMMISSAIRE 
AUX COMPTES 
DISTRICT DE L’ISERE DE FOOTBALL
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BILAN ACTIF

DISTRICT DE L'ISERE DE FOOTBALL

Du 01/07/2023 au 30/06/2024
COMPARAISON AVEC Harmonisation au 30/06/2023 et COMPARAISON AVEC Harmonisation au 30/06/2022

Exercice du 01/07/2023 au 30/06/2024 01/07/2022 auACTIF 30/06/2023Brut Amort. & Dépréc. Net

ACTIF IMMOBILISE22
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement
Frais de recherche et développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets et droits similaires 109 109
Autres 33 183 31 519 1 664 4 982
Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains 58 832 58 832 58 832
Constructions 1 110 234 1 030 152 80 083 116 267
Installations techn., matériel et outil. ind.
Autres 150 643 137 352 13 291 16 208
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou d. dest. à être cédés

Immobilisations financières
Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés 12 433 12 433 12 059
Prêts
Autres

TOTAL (I) 1 365 434 1 199 131 166 302 208 348

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours

Créances

Créances clients, usagers et comptes ratt. 5 988 5 075 913 75
Créances reçues par legs ou donations
Autres 57 032 57 032 82 970

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités 825 986 825 986 708 490
Charges constatées d'avance 7 170 7 170

TOTAL (II) 896 176 5 075 891 101 791 535

Frais d’émission des emprunts (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion actif (V)

2 261 610 1 204 206 1 057 403 999 883TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

125/10/2024EXPERTS & PARTENAIRES 5/305/30
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BILAN PASSIF

DISTRICT DE L'ISERE DE FOOTBALL

Du 01/07/2023 au 30/06/2024
COMPARAISON AVEC Harmonisation au 30/06/2023 et COMPARAISON AVEC Harmonisation au 30/06/2022

Du 01/07/2023 Du 01/07/2022PASSIF au 30/06/2024 au 30/06/2023

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité 689 834 637 551
Autres

Report à nouveau
Excédent ou déficit de l'exercice 1 625 52 282

Situation nette (sous total) 691 459 689 834
Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement 38 474 57 223
Provisions réglementées

TOTAL (I) 729 933 747 057
FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS

Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

TOTAL (II)

PROVISIONS
Provisions pour risques 40 000 40 000
Provisions pour charges 63 364 57 742

TOTAL (III) 103 364 97 742

DETTES
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 14 159 33 438
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 67 686 26 522
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 64 184 49 362
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 78 077 32 262
Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance 13 500

TOTAL (IV) 224 106 155 084

(V)Ecarts de conversion passif

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 1 057 403 999 883

125/10/2024EXPERTS & PARTENAIRES 6/306/30
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COMPTE DE RÉSULTAT

DISTRICT DE L'ISERE DE FOOTBALL

Du 01/07/2023 au 30/06/2024
COMPARAISON AVEC Harmonisation au 30/06/2023 et COMPARAISON AVEC Harmonisation au 30/06/2022

Du 01/07/23 Du 01/07/22
au 30/06/24 au 30/06/23

PRODUITS D'EXPLOITATION
Cotisations
Ventes de biens et services
Ventes de biens

Dont ventes de dons en nature
Ventes de prestations de service 468 179 470 467

Dont parrainages
Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation 272 159 260 432
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 146 125 139 943
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits 35 7

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 886 498 870 848
CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises
Variation de stock
Autres achats et charges externes 368 152 306 150
Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés 18 063 16 806
Salaires et traitements 263 902 249 127
Charges sociales 132 145 123 087
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 50 800 51 242
Dotations aux provisions 5 622
Reports en fonds dédiés
Autres charges 75 532 95 686

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION (II) 914 216 842 098

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -27 718 28 750

PRODUITS FINANCIERS
De participation
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés 10 654 3 403
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III) 10 654 3 403

CHARGES FINANCIÈRES
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
Intérêts et charges assimilées 60 120
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV) 60 120

10 594 3 283RÉSULTAT FINANCIER (III - IV)

125/10/2024EXPERTS & PARTENAIRES 7/307/30
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COMPTE DE RÉSULTAT

DISTRICT DE L'ISERE DE FOOTBALL

Du 01/07/2023 au 30/06/2024
COMPARAISON AVEC Harmonisation au 30/06/2023 et COMPARAISON AVEC Harmonisation au 30/06/2022

Du 01/07/23 Du 01/07/22
au 30/06/24 au 30/06/23

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) -17 124 32 033

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital 18 749 20 249
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS (V) 18 749 20 249

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI)

18 749 20 249RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

(VII)Participation des salariés aux résultats

(VIII)Impôts sur les bénéfices

915 902 894 501TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

914 276 842 219TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCÉDENT OU DÉFICIT 1 625 52 282

225/10/2024EXPERTS & PARTENAIRES 8/308/30
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Libellé 2023/2024 2024/2025
Cotisation District 93,00 € 93,00 €
Réduite pour les nouveaux Clubs 46,00 € 46,00 €
Cotisation Arbitre 31,00 € 31,00 €
Frais de Gestion 51,00 € 51,00 €
Dépôt de Garantie pour les nouveaux clubs 1 000,00 €
Participation annuelle au developpement de l'arbitrage Isérois
proratisée au nombre de licenciés
Clubs ayant moins de 100 licenciés 100,00 €
Clubs ayant entre 100 et 299 licenciés 150,00 €
Clubs ayant entre 300 et 499 licenciés 200,00 €
Clubs ayant 500 licenciés ou plus 250,00 €

DROIT ENGAGEMENTS EN CHAMPIONNAT 
Seniors D1 93,00 € 93,00 €
Seniors D2 93,00 € 93,00 €
Seniors D3 93,00 € 93,00 €
Seniors D4 80,00 € 80,00 €
Seniors D5 70,00 € 70,00 €
U 20 53,00 € 53,00 €
U 17 46,00 € 46,00 €
U 15  27,00 € 27,00 €
U 13 17,00 € 17,00 €
U 11  U 9  & U8

VETERANS 39,00 € 39,00 €

Libellé 2023/2024 2024/2025
FEMININES à 11 42,00 € 42,00 €
FEMININES à 8 31,00 € 31,00 €
FEMININES U 15 à U18 21,00 € 21,00 €

CLUB ENTREPRISE 63,00 € 63,00 €
ENTREPRISE A 8 31,00 € 31,00 €

FOOT A 8 en semaine 31,00 € 31,00 €

FUTSAL 35,00 € 35,00 €
Futsal U18 21,00 € 21,00 €
Futsal Féminines 21,00 € 21,00 €

Libellé 2023/2024 2024/2025
COUPES
DE L ISERE 80,00 € 80,00 €
CHALLENGE ISERE 80,00 € 80,00 €
U 20 60,00 € 60,00 €
U 17 60,00 € 60,00 €
U 15 50,00 € 50,00 €
Challenge U 15 et U 17 50,00 € 50,00 €
U 13 25,00 € 25,00 €

VETERANS à 8 38,00 € 38,00 €

FEMININES à 11 46,00 € 46,00 €
FEMININES à 8 31,00 € 31,00 €
U 15F ET U 18F à 8 26,00 € 26,00 €

ENTREPRISE De l' Isère 55,00 € 55,00 €
SENIORS A 8 ET ENTREPRISE 49,00 € 49,00 €

FUTSAL 29,00 € 29,00 €
Futsal U18 16,00 € 16,00 €
futsal U13 U15 U17 + Féminines 11,00 € 11,00 €

TARIFS

ETUDE DES VOEUXETUDE DES VOEUX  
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DIVERS
Frais de dossier réclamations ou évocations 51,00 € 51,00 €
Frais de dossier appel 98,00 € 98,00 €
Frais de dossier instruction 69,00 € 69,00 €
Frais de confrontation 21,00 € 21,00 €
Forfait toutes catégories ( hors plateaux u10 u11) 32,00 € 32,00 €
Forfait Général (Seniors,U 20, Entreprise,Féminines, Futsal) 90,00 € 90,00 €
Forfait Général (U17, U15, U18FA11 )                                     68,00 € 68,00 €
Forfait Général U13, Foot à 8, Foot loisir et Vétérans 44,00 € 44,00 €
Forfait dans les 3 dernières journées 228,00 € 228,00 €
Forfait dans les 3 dernières journées jeunes 124,00 € 124,00 €
Forfait après tirage  "COUPE"                                           140,00 € 140,00 €
Forfait après tirage coupes U 17 - U 15 - U18FA11 93,00 € 93,00 €
Forfait après tirage coupes U 13 - U15 a 8  - Foot A8 32,00 € 32,00 €
Forfait plateaux U10 U11 10,00 € 20,00 €
FM ou FMI non transmise ou mal utilisée 75,00 € 75,00 €
Feuille de match en retard 50,00 € 50,00 €
Feuille de match incomplète ou non retour defi jonglage 25,00 € 25,00 €
Feuille de plateaux non retournée U10 U11 20,00 € 30,00 €
Feuille de plateaux incomplète U10 U11 10,00 € 20,00 €
Amende Club pour demande de modification après validation FMI 25,00 €
Amende Officiels pour modification après validation FMI 25,00 €
Absence non excusée JND 1 catégorie 50,00 € 50,00 €
Absence non excusée JND 2 catégories 150,00 € 150,00 €
Non retour de la fiche  Challenge de la sportivité / par équipe 30,00 €

Libellé 2023/2024 2024/2025
Modification poule à la demande des clubs 42,00 € 42,00 €
Absence A G 260,00 € 260,00 €
Visite Homologation Terrains 110,00 € 110,00 €
Visite Homologation Eclairage 75,00 € 75,00 €
Tracage zone Technique 21,00 € 21,00 €
Joueurs non licenciés (hors foot animation) 100,00 € 100,00 €
Joueurs non licenciés foot animation 30,00 € 30,00 €
Joueurs non qualifiés toutes catégories 30,00 € 30,00 €
Lettre taxée 11,00 € 11,00 €
autorisation prélèvement
Stages Formation Arbitres 150,00 € 150,00 €
Formation arbitres auxiliaires 30,00 €
Formations éducateurs CFI 170,00 € 170,00 €
Formation Futsal et Stage Gardien 100,00 € 100,00 €
Certifications anciens CFF 30,00 € 30,00 €
Frais d'Officiels D1 * 2 800,00 € 2 800,00 €
Frais d'Officiels D2 * 1 100,00 € 1 100,00 €
Frais d'Officiels D3 * 850,00 € 850,00 €
Frais d'Officiels D4 * 800,00 € 800,00 €
Frais d'Officiels U 20 D1 ET U 17 D1 * 700,00 € 700,00 €
Non paiement d'un Officiel 15,00 € 15,00 €

**PPrroovviissiioonn  eett  rréégguullaarriissaattiioonn  eenn  ffiinn  ddee  ssaaiissoonn

Libellé 2023/2024 2024/2025

Application immédiate 
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Chapitre 3 - Championnat U15 à 11 

ANCIEN TEXTE NOUVEAU TEXTE 
Pour les Poules (à 11) en 2 phases 
Dispositif de lutte contre la violence et les 
incivilités est calculé à l’issue de chaque 
phase et remis à zéro pour la phase 
suivante  

Article 11 – Composition  
La composition des poules de ces 3 
niveaux est réalisée suivant le tableau des 
montées et descentes publiée sur le site du 
district de l’Isère.  

11-1 3 niveaux
1. D1 : 2 poules de 10 équipes
2. D2 : championnat en deux phases
3. D3: championnat en deux phases

11-2 –Répartition des équipes dans le
niveau
Un club engageant plusieurs équipes ne
peut avoir qu’une équipe par niveau sauf au
dernier.
11-3 - Accession en Ligue :
1-Les équipes terminant à la 1 ère place
des 2 poules de D1 accèdent au
championnat de ligue suivant la répartition
suivante :
Le meilleur 1er des 2 poules accède au
championnat U16 dernier niveau et l’autre
premier, au championnat U15 dernier
niveau.
Dans le cas où le meilleur premier ne peut
accéder au championnat U16 dernier
niveau de ligue du fait de la présence d’une
équipe de son club à ce niveau, il accède
au championnat de ligue U15 dernier
niveau et l’autre premier accède en U16
dernier niveau.
Dans le cas où cette répartition ne peut se
réaliser, la commission sportive étudie le
cas et fait une proposition au comité de
direction pour validation.
2- Pour déterminer l’équipe qui accède au
championnat de ligue U16 dernier niveau
2-1 Le départage est établi sous la forme
d’un mini championnat entre les 4 premiers
de chaque poule dont le classement a été
impacté par le Dispositif de lutte contre la
violence et les incivilités

Pour les Poules (à 11) en 2 phases le 
dispositif de lutte contre la violence et les 
incivilités est calculé à l’issue de chaque 
phase et remis à zéro pour la phase 
suivante  

Article 11 – Composition  
La composition des poules de ces 3 
niveaux est réalisée suivant le tableau des 
montées et descentes publiée sur le site du 
district de l’Isère.  

11-1 3 niveaux en phase 1, 4 niveaux en
phase 2
1. D1 : 2 poules de 12 équipes
2. D2 : championnat en deux phases
3. D3: championnat en deux phases
4. D4 : uniquement en phase 2

11-2 –Répartition des équipes dans le
niveau
Un club engageant plusieurs équipes ne
peut avoir qu’une équipe par niveau sauf en
D3 Phase 1 et D3 D4 phase 2.
11-3 - Accession en Ligue :
1-Les équipes terminant à la 1 ère place
des 2 poules de D1 accèdent au
championnat de ligue suivant la répartition
suivante :
Le meilleur 1er des 2 poules accède au
championnat U16 dernier niveau et l’autre
premier, au championnat U15 dernier
niveau.
Dans le cas où le meilleur premier ne peut
accéder au championnat U16 dernier
niveau de ligue du fait de la présence d’une
équipe de son club à ce niveau, il accède
au championnat de ligue U15 dernier
niveau et l’autre premier accède en U16
dernier niveau.
Dans le cas où cette répartition ne peut se
réaliser, la commission sportive étudie le
cas et fait une proposition au comité de
direction pour validation.
2- Pour déterminer l’équipe qui accède au
championnat de ligue U16 dernier niveau
2-1 Le départage est établi sous la forme
d’un mini championnat entre les 4 premiers
de chaque poule dont le classement a été
impacté par le Dispositif de lutte contre la
violence et les incivilités

REECRITURE 
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2-2. En cas d’égalité de points, les critères
de départage sont la différence de buts
marqués et de buts encaissés dans ces
matchs de ce mini championnat.
2-3. En cas de nouvelle égalité, la meilleure
attaque du mini-championnat.
2-4. En cas de nouvelle égalité, l’équipe
ayant obtenu le plus de points sur terrain
adverse dans le mini championnat.
Le club dont l’équipe accède au
championnat de ligue U16 dernier niveau
peut demander le maintien d’une équipe en
U15 D1.
Le maintien d’une équipe en D1 par le club
accédant en U16 ligue dernier niveau
entraine une descente supplémentaire de
D1 en D2.
Dans ce cas, le club doit confirmer par mail
à la commission sportive, le maintien d’une
équipe dans le championnat D1 dans les 8
jours suivant l’officialisation de son
accession en U16 dernier niveau
3 –En cas d’impossibilité d’accession en
ligue d’une de ces deux équipes ayant
terminées à la 1ère place de leur poule, il
est procédé au départage des deux équipes
terminant à la seconde place des deux
poules de D1, suivant la procédure indiquée
aux alinéas 2-1, 2-2, 2-3, 2-4.
4- En cas d’impossibilité d’accession des
deux équipes ayant terminées à la 1ère
place de leur poule, c’est les seconds de
poule qui accèdent en ligue et sont
départagées suivant la procédure indiquée
à l’article 2-1, 2-2, 2-3, 2-4.
5- Dans le cas où un de ces deuxièmes de
poule ne peut accéder aux championnats
de ligue, c’est le meilleur des deux équipes
terminant à la 3ème place qui pourra
bénéficier de cette accession, en
application de la procédure indiquée à
l’article 2-1, 2-2, 2-3, 2-4.
6- Dans le cas où les 2 premiers ou les 2
deuxièmes ne peuvent pas monter on
prendra les 2 troisièmes.
11-4 – D2 et D3:
Phase 1: La D2 est composée de 5 poules
géographiques de 6 équipes en match aller.
La D3 est composée par poules
géographiques de 5 à 6 équipes suivant le
nombre d’équipes inscrites.
La D3 est composée par poules
géographiques de 5 à 6 équipes suivant le
nombre d’équipes inscrites.

2-2. En cas d’égalité de points, les critères
de départage sont la différence de buts
marqués et de buts encaissés dans ces
matchs de ce mini championnat.
2-3. En cas de nouvelle égalité, la meilleure
attaque du mini-championnat.
2-4. En cas de nouvelle égalité, l’équipe
ayant obtenu le plus de points sur terrain
adverse dans le mini championnat.
Le club dont l’équipe accède au
championnat de ligue U16 dernier niveau
peut demander le maintien d’une équipe en
U15 D1.
Le maintien d’une équipe en D1 par le club
accédant en U16 ligue dernier niveau
entraine une descente supplémentaire de
D1 en D2.
Dans ce cas, le club doit confirmer par mail
à la commission sportive, le maintien d’une
équipe dans le championnat D1 dans les 8
jours suivant l’officialisation de son
accession en U16 dernier niveau
3 –En cas d’impossibilité d’accession en
ligue d’une de ces deux équipes ayant
terminées à la 1ère place de leur poule, il
est procédé au départage des deux équipes
terminant à la seconde place des deux
poules de D1, suivant la procédure indiquée
aux alinéas 2-1, 2-2, 2-3, 2-4.
4- En cas d’impossibilité d’accession des
deux équipes ayant terminées à la 1ère
place de leur poule, c’est les seconds de
poule qui accèdent en ligue et sont
départagées suivant la procédure indiquée
à l’article 2-1, 2-2, 2-3, 2-4.
5- Dans le cas où un de ces deuxièmes de
poule ne peut accéder aux championnats
de ligue, c’est le meilleur des deux équipes
terminant à la 3ème place qui pourra
bénéficier de cette accession, en
application de la procédure indiquée à
l’article 2-1, 2-2, 2-3, 2-4.
6- Dans le cas où les 2 premiers ou les 2
deuxièmes ne peuvent pas monter on
prendra les 2 troisièmes.
11-4 – D2, D3 et D4:
Phase 1
• D2 : 5 poules de 6 équipes en match aller-
retour
• D3 : X poules de 6 équipes en match 
aller-retour
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ANCIEN TEXTE NOUVEAU TEXTE
3-3 – Tout nouveau club désirant s’affilier 
à la FFF doit verser un dépôt de garantie de 
1000€ au District de l’Isère, cette somme 
sera encaissée. Elle sera déduite à la fin de 
la troisième année sportive, sur les débits en 
cours du club

3-3 – Tout nouveau club désirant s’affilier à 
la FFF doit verser une provision de 1000€ au 
District de l’Isère, cette somme sera encais-
sée. Elle sera déduite à la fin de la troisième 
année sportive, sur les débits en cours du 
club

Application immédiate

Chapitre 3 - Championnat U15 à 11  
 

 

Phase 2: La D2 est composée de 4 poules 
de 8 équipes avec les 3 premières équipes 
de chaque poule de D2 phase 1, les 1er de 
chaque poule de D3 phase 1 et complétées 
par les meilleurs 4èmes des 5 poules de D2 
phase 1 (ou les meilleurs 2èmes de chaque 
poule de D3, phase 1).  
 
 
 
 
 
La D3 s’organise avec des poules de 7 ou 8 
équipes avec les équipes restantes.  
A la fin de la saison, les équipes terminant à 
la 1ère place de chaque poule D2 de phase 
2 accèdent à la D1. Les équipes terminant à 
la 1ère place des poules de D3 phase 2 
accèdent en D2 phase 1 la saison suivante. 

Phase 2 
Constitution de 3 niveaux D2-D3-D4 suivant 
l’architecture suivante :  
D2 : 5 poules de 6 équipes en match aller-
retour soit 30 équipes.  
• Toutes les équipes qui terminent à la 1ère 
place de leur poule D3 et les équipes 
maintenues de D2 suivant leur classement 
pour obtenir 30 équipes. En fin de saison, 
les 5 équipes terminant à la 1ère place de 
leur poule accèdent en D1.  
 
D3 : 6 poules de 6 équipes en match aller-
retour soit 36 équipes. Tous les 
descendants de D2 de la 1 ère phase et 
des équipes terminant 2ème voire 3ème de 
leur poule D3 en 1 ère phase pour arriver 
au chiffre de 36 équipes.  
 
En fin de saison, les 2 premiers de chaque 
poule de D3 accèdent en D2. 12 équipes de 
D2 sont rétrogradées en D3.  
A savoir les équipes terminant aux 5èmes 
et 6èmes places des 5 poules de D2 et les 
2 plus mauvaises équipes terminant 4ème 
de leur poule. 
D4 : X poules de 6 équipes en match aller-
retour.  
 Toutes les équipes de D3 et D4 se 
retrouvent en D3 pour la 1ère phase de la 
saison suivante 
 
 
 

TITRE 1 - ADMINISTRATION INTERIEURE 
Article 3 -engagements et correspondance
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Le Foot en Isère : Moi J’adhère
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ASSEMBLEE GENERALE DU DISTRICT DE L’ISERE 
Le VENDREDI 22 NOVEMBRE 2024 

 
 
 

 
 

Je soussigné(e) Madame / Monsieur   

Président(e) du club       

Numéro d’affiliation 

Adresse mail officielle du club (.net) …………………………………………………………………. 

serai dans l'impossibilité de participer à l’Assemblée Générale du District. 
 

 
 
 

Représentation par un licencié de mon club 
 

 
 
 
 
 

Fait à Le 
 

NOM ET SIGNATURE CACHET DU CLUB 
du Président qui donne le pouvoir du Président qui donne le pouvoir 

 
ABSENCE 

 
POUVOIR 

En mon absence, je donne pouvoir à l’un(e) de mes licenciés, 
Madame / Monsieur 
Numéro de licence 
TEL Portable : ……………………………………… 
 
Afin de représenter mon club lors de l’Assemblée Générale du District et de participer aux élections et 
aux modifications de textes. 


